
    LA RESIDENCE ALTERNEE  

  ET LE CONFLIT CONJUGAL

L’ entente des parents est-il un critère important 
pour la mise en place d’une résidence alternée ? 

Certains spécialistes estiment que l’ entente des parents est un critère déterminant et pré-
alable à la mise en place d’une alternance. Cependant, dans un conflit parental, si aucun 
des parents n’instrumentaliste l’ enfant, et n’ entretient pas à travers lui le conflit conjugal, 
il n’ y a pas de raison de s’ opposer à la résidence alternée. En soi, la mésentente entre deux 
parents n’ apparait pas comme un critère déterminant pour refuser la garde alternée tant 
qu’elle n’a pas de conséquences sur l’ enfant. (Claux, PJ. David, S. (2018-2019). Droit et pra-
tique du divorce. Paris : Dalloz. 4ème édition. 1284 p.).

Plusieurs exemples de jurisprudences confirment ces propos. 

OUI et NON

Fiche juridique

L’ ordonnance du TGI de Pontoise du 28 février 
2008, n° 06-07776, a également été prononcé 
en faveur d’une résidence alternée malgré le 
très important conflit conjugal, estimant que 
"Si la garde alternée suppose une entente entre 
parents, il n’en demeure pas moins que de refuser 
ce mode de garde au seul motif de l’ existence 
d’un conflit conjugal peut avoir également pour 
effet d’ inciter le parent réfractaire à alimenter ce 
conflit afin de faire échec à la mise en place d’une 
garde alternée.
Dès lors que les conditions matérielles et affec-
tives sont réunies, la garde alternée peut éga-
lement inciter les parents à s’ entendre dans 
l’intérêt de leur enfant et de leur faire prendre 
conscience de la nécessité de reconnaître la place 
de l’autre auprès de l’enfant."

Un exemple, la Cour d’ appel d’ Aix-en-Pro-
vence dans un arrêt rendu le 9 juillet 2004, 
n°2004/617, prononçait une résidence alternée 
pour des enfants de 3 et 5 ans malgré le très 
fort désaccord de la mère : « Attendu que la mé-
sentente des parents ne saurait à elle seule être 
un obstacle à la mise en place d’une résidence al-
ternée dont rien en l’espèce ne permet d’affirmer 
quelle a été néfaste aux enfants ».

La Cour d’ appel de Rennes, dans un arrêt n°01-
03822 du 10 février 2003 a également estimé 
que « dès lors que les relations entre les parents 
sont susceptibles de se normaliser, la résidence 
alternée des enfants permet d’ atténuer, si ce n’est 
d’ éviter, les risques de conditionnement des en-
fants par l’un ou l’autre des parents, et constitue 
un facteur d’ apaisement des rivalités conjugales, 
en valorisant la fonction et les prérogatives pa-
rentales de chaque époux. …» (En ligne)  [Page 
consultée le 8 mars 2018].
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.
do?idTexte=JURITEXT000024134984

En pratique, pour la mise en place d’une résidence 
alternée, les juges vont s’appuyer sur un certain 
nombre de critères :
     - L’ entente entre les parents
     - La proximité géographique des  deux domiciles
     - L’ âge de l’enfant
     - Le respect de l’ intérêt de l’ enfant
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Ainsi, la Cour d’ appel de Limoges, dans un 
arrêt du 17 août 2011 (n° 09/01318) explique 
que: « le bilan psycho-social a mis en évidence 
la souffrance de l’enfant lequel est pris dans un 
conflit de loyauté qui s’exerce dans le cadre de 
relations exacerbées existant entre ses deux 
parents et que ceux-ci n’ apparaissent pas à 
même de dépasser, ne serait-ce dans l’intérêt 
de leur enfant. ». (En ligne)  [Page consultée le 
8 mars 2018].
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.
do?idTexte=JURITEXT000024489259

Par ailleurs, la résidence alternée ne sera pas envisagée si le 
conflit conjugal fragilise le ou les enfants.

Un exemple, la Cour d’ appel de Douai dans un 
arrêt rendu le 26 mai 2011, n° 10/046630 a refusé 
d’ ordonner la résidence alternée sous les motifs 
que : « la mésentente entre les deux parents est 
telle qu’ils ne parviennent pas à en extraire leurs 
enfants et à communiquer raisonnablement à leur 
propos. Attendu que dans un tel climat conflictuel, 
les deux enfants ne peuvent pas en permanence 
passer d’ une maison à une autre, semaine après 
semaine, dans des conditions de sérénité et d’ 
apaisement nécessaires à leur équilibre et à la 
construction de leur personnalité. »
(En ligne)  [Page consultée le 8 mars 2018].
https://www.legifrance.gouv.fr/aff ichJuriJudi .
do?idTexte=JURITEXT000024134984
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